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La Conform!te du Contrat

(129) b) Effets. - L'acte sous seing prive, a la difference de 

1'acte notarie, n'a pas par lui-meme force executoire t la formula 

executoire, mandat de requisition de la force publique, ne peut 

resuiter d'un ecrit qui est 1'oeuvre de simples particuliers.

L'acte sous seing prive a une mindre force probante que 1'acte
*> 

notarie s

1. II ne fait pas foi de son origine par lui-meme s le debiteur 

a qui on 1*oppose peut toujours soutenir que 1'ecriture ou la 

signature ne sont pas de lui, ce qui oblige le creancier a 

demontrer le contraire par une procedure particuliere appelee 

verification d'ecritures (a. 1323-1324, C. C.; a. 193 a., C. Pr. C.), 

ou 1'acte litigieux est confrente, au besoin par experts, avec des 

pieces de comparaison (cf. a. 2OO, 206, C. Pr. C.). Mais, une fois 

1*ecrit verifie en justice, ou meme, en dehors de la, s'il a etc, 

reconnu a I 1 amiable par 1'auteur pretendu, on ne peut plus mettre 

en doute son origine (a. 1322). Ainsi, en se faisant remettre un 

titre sous seing prive, le creancier a toujours au moins cet 

avantage de substituer a la 

plus facile d'une ecritures

avantage de substituer a la preuve malaisee d'un droit le preuve

2. II ne fait foi de son contenu que jusqu'a preuve contraire, 

ce qui, entre contractanis, pourra necessiter un ecrit, a cause 

de I 1 interdiction de prouver par temolns outre et contre 1'ecrit 

(a. 13^1) ! mais il ne sera pas besoin de recourir a la procedure 

compliquee et perilleuse de 1*inscription de faux (a moins que 

1'on n'allegue une falsification materielle par grattages et 

surcharges; a. 214, C. Pr. C.);

certaines conditions (a. 1328), propres a ecarter le soupcon 

d*anti-date ou de postdate. Le tiers admis a se prevaloir du defaut 

de date certaine est principalement 1'acquereur a titre particulier 

qui a traite avec I 1 une des parties (ex. a. 1?43j °f» no. 142) t
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la convention passee par son auteur relativement au blen transmis 

ne peut lui etre opposee qu'autant qu'elle est indubitablement 

anterieure, a 1*acquisition de son droit. Or, trois evenements 

seulement, d'apres l*a. 1328, peuvent mettre ainsi hors de doute 

la date d'un sous seing prive s 1'enregistrement (formalite civile 

en meme temps que fiscale, precede remunere de certification de 

la date) - la relation de la substance du sous-seing prive dans 

un acte authentique, le deces de 1'un des signataires (contractant 

ou temoin).

B) L'acte notarie

La redaction de 1'acte notarie est reglementee minutieusement, 

parce qu'il Taut empecher que les effets energiques qui sont 

conferes a cette sorte d'acte puissant etre usurpes au moyen de 

substitutions, additons, surcharges, etc. On peut, d'autre part, 

exiger davantage ici du redacteur, qui est un professionel.

\ ' ^ a) Redaction,   La reglementation a sons siege dans la loi du

25 ventose an XI, contenant organisation du notariat. L*acte 

notarie tire son essence, en tant que negotium. du consentement 

des parties, en tant qu* instrumentum. de 1* intervention du

notaire, officier public (cf. a. 1317), qui constate leur
t i 

comparution et recoit leurs declarations* La volonte des parties

et 1*intervention du notaire sont attestees par les signatures 

de tous (1.25 vent, XI, a. 14). Par un formalisme supplementaire, 

certains actes (ex. donations) exigent la presence d'un notaire, 

en second ou de deux temoins instrumentaires (a.9-2O). Le

principe est que les actes notaries sont recus en minute (a.20).
/ * 

La minute est 1'original conserve par le notaire. II en

delivre des copies portant le nom d 1 expeditions (les extraits 

sont des copies partielles). La grosse (jadis en ecriture 

grossoyee) est une expedition a laquelle est apposee la formule 

executoire (a. 25» 26). Seules les parties (ainsi que leurs 

heritiers ou ayants droit) peuvent obtenir a volonte des 

expeditions; les tiers doivent y etre autorises par justice 

(a.23; cf. a.8U6 s., C. Pr. C.). Quant a la grosse, elle ne peut
.AN. / 

etre delivree qu'a celui des contractants qui, ayant la qualite 

de creancier a 1'egard de 1'autre, a besoin d'un titre executoire, 

et il n'y peut pretendre qu'une fois.



b) Effete, - L'intervention de 1'officer public, agissant au 
nom de 1'Etat, confere a 1'acte notarie la force executeire et 
une force probante' particuliere.

1. Force execute ire - Au lieu que Ie. creancier dont Ie droit 
est constate par un acte sous seing prive doit, s'il veut proceder 
aux saisies a defaut d 1 execution volontaire, prendre .lugement 
centre Ie debiteur, c'est-a-dire faire prononcer centre lui une 
condamnation qui sera munie de la formule executoire   Ie 
creancier dont Ie droit est constate par acte notarie a dans la 
grosse un titre executoire, qui lui permettra de faire saisir Ie 
debiteur d'emblee faute de paiement (a. 5^5 s., C. Pr. C,),=

2. Force probante. - Comme tous les actes authentiques (cf. t. 
I, nos. 47,67), I 1 acte notarie fait foi, en principe, Jusqu'a 
inscription de faux, (cf. a. 1319). Cette force probante, 
difficilement ebranlable (car les procedures d 1 inscription de 
faux reussissent tres rarement), couvre 1*origine et la date de 
1'acte notarie, ainsi qu'une partie de son contenu.

Quant a son origine, I 1 acte notarie fait foi par lui-meme
 x ,.

Jusau'a preuve du faux. C'est-a-dire que 1'ecrit se presentant 
avec les signes exterieures d'un acte notarie, notamment cachets, 
signature, paraphe d'un notaire connu, eraporte avec lui la 
presomption qu'il emane bien de ce notaire, presomption d'authen- 
ticite (tandis que, pour un acte sous seing prive, la seule 
denegation de 1'ecriture ou signature impose au creancier d'etablir 
1'origine de 1'acte; a. 1324).

Quant au contenu de 1'acte, il faut distinguer entre les 
enonciations provenant des parties et celles qui proviennent du 
notaire. Les premieres ne font foi que Jusqu'a preuve contraire, 
parce qu'on peut les contester sans mettre en cause 1'honneur de 1' 
offider public. La force probante d'acte authentique s'attache 
uniquement aux faits que Ie notaire affirme avoir accomplis lui- 
meme ou avoir constates par ses propres sens s que les parties 
ont comparu, qu'elles ont fait telles declarations de volonte, 
qu'elles ont signe 1'acte. Encore faut-il que la constation 

ressortisse a sa mission (ex. son affirmation que les contract ants 
etaient sains d'esprit ne fait foi que Jusqu'a preuve contraire, 

car il n'est point un expert psychiatre), et que la signification



Juridique de ce qu'il a vu n'ait pas ete alteree par ce qu'il n'a 

pas vu (ex. son affirmation que le prix d'une vente a ete verse 

en sa presence n'empeche pas de prouver sans inscription de faux 

que cette pretendue vente deguise une liberalite, car les parties 

ont bien pu lui Jouer la comedie avec des billets de ban que comme 

accessoires).

Quant a la date,, 1'acte notarie fait foi jusqu'a inscription 

de faux, 1*officier public pouvant la verifier lui-meme.


